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L'annee touristique 1972

A l'interieur, l'annee touristique suisse a ete in-
fluencee essentiellement par la penurie de la
main-d'oeuvre — eile frappe durement tous les

secteurs tertiaires — et par les consequences ne-
fastes d'une inflation qui est devenue galopante.
Le tourisme helvetique a ressenti la poussee des

salaires et des coüts dans une mesure encore plus
forte qu'au cours des annees ecoulees. Comme en
1971, l'amenagement du territoire et la protection
de l'environnement sont demeures au premier
plan des preoccupations, tant pour l'opinion que

pour les pouvoirs publics.
La progression de la demande, nationale et etran-
gere, s'est maintenue, mais eile s'est encore
ralentie dans l'hebergement classique par rapport
ä 1971. Fort heureusement, eile n'a pas ete ex-
posee ä des crises internationales analogues a
Celles qu'avait connues l'annee precedente dans
les domaines economiques et surtout monetaires.
Lors de la votation populaire du 5 decembre, le

peuple suisse et les cantons ont approuve a la
majorite de trois contre un l'accord de libre-
echange avec la Communaute economique euro-
peenne (CEE). Le tourisme helvetique ne sera pas
directement touche par cet accord, en vigueur
depuis le Ier janvier 1975, car il ne contient
aucune disposition sur les trois points importants
que sont les transports, la main-d'ceuvre etran-
gere et la production agricole. Les consequences
a long terme seront indirectes: Abolition par
etapes des droits de douane sur les biens d'equipe-

ment achetes par les entreprises touristiques
suisses et, grace a la division plus poussee du
travail au sein de la CEE, progression des revenus
reels dont disposeront les consommateurs dans ce

grand marche de 250 millions d'ämes, auquel la
Grande-Bretagne, l'Irlande et le Danemark se

sont joints.

Politique du tourisme

Sur le plan national, pour ce qui est des transports,
le Conseil federal a nomme au debut de l'annee
la Commission pour une conception globale des

transports, de quelque soixante membres, pre-
sidee par le conseiller national Alois Hiirlimarm.
Elle est dotee d'un comite directeur et d'un etat-
major d'une vingtaine de specialistes. La plani-
fication föderale a long terme dans ce secteur si

important pour le tourisme vise ä satisfaire les

besoins de deplacement de maniere rapide et
economique dans un regime de concurrence, ä

promouvoir le developpement harmonieux de

l'habitat et ä concourir aux finalites de l'amenage-
ment du territoire. Elle devrait regier la
collaboration entre les transports publics et prives en
fonction de ces criteres.
Le 17 mars, le gouvernement a edicte un arrete
federal instituant des mesures urgentes en ma-
tiere Ramenagement du territoire. En application
de ce texte, les cantons ont dü designer jusqu'ä
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fill novembre des zones protegees ä titre provisoire,
en particulier pour sauvegarder ce qui est le
«capital» de la Suisse touristique: les sites

menaces et des espaces suffisants pour la detente.
Cette politique s'est revelee indispensable pour
conjurer les risques qu'entrainent les ineluctables
delais d'execution de la future loi federate sur
l'amenagement du territoire, dont le Parlement
a entame la discussion ä sa session de decembre.
Au mois d'avril, le premier delegue du Conseil
federal pour l'amenagement du territoire a ete
nomme en la personne du professeur Martin
Rotach, assiste dams sa täche par une commission
consultative de quinze membres. La nouvelle
Conference Suisse des amenagistes cantonaux a ete
instituee en juin.
En avril, l'lnstitut pour l'amenagement national,
regional et local de l'Ecole polytechnique federate
de Zurich a publie son rapport final sur les

conceptions directrices dans le domaine de l'amenagement

avec neuf grandes variantes. Ce volumineux
document a fait en juin l'objet d'un postulat pre-
sente par 25 conseillers nationaux. - De son cöte,
la Federation suisse du tourisme a acheve son
expertise, faite ä la demande du gouvernement
des Grisons, sur le cadastre des qualifications tou-
ristiques dans ce canton et le programme de deve-

loppement de nouvelles regions touristiques.
La loi föderale sur la protection des eaux contre
la pollution est entree en vigueur le Ier juillet.
II est important, particulierement pour le tou¬

risme dans les regions de lacs, que l'un de ses

buts soit de veiller ä la purete des eaux ou l'on
se baigne. Les cantons sont charges de l'appli-
cation de la loi, tandis que la Confederation, qui
coordonne et surveille, alloue des subventions
echelonnees entre 15 et 50% des depenses. Au
Parlement, une motion deposee par le conseiller
national Weber (Schwytz) tend a restreindre l'uti-
lisation des canots k moteur sur les lacs pour lutter
contre la pollution due aux residus d'huile.
Les autorites föderales ont continue les travaux
preparatoires pour le developpement des regions
de montagne. Elles ont acheve en mai le projet
de loi föderale d'aide par le biais d'investissements
accordes aux regions que les cantons seront appeles
a delimiter. Le tourisme beneficiera sans nul
doute de ce nouvel instrument qui ameliorera les

structures des zones interessees.
En octobre, le Conseil national a adoptö le postulat
Ackeret appuye par 27 cosignataires pour favo-
riser la conservation des monuments historiques
en augmentant les credits disponibles et en intro-
duisant des allegements fiscaux.
Dans les cantons, Nidwald a pris en juin l'ordon-
nance d'execution de la loi sur l'encouragement
du tourisme votee par la Landsgemeinde en 1971.

Elle prevoit des subsides pour la propagande,
l'amenagement des promenades et pistes de ski,
etc. — Au Tessin, la loi sur le tourisme entree en
vigueur le 1er janvier 1972 institue un fonds

d'equipement touristique pour des cautionne-
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ments, des prets et des contributions a fonds perdu.

Simultanement, la loi a entraine la reorganisation

complete des structures touristiques aux
niveaux cantonal et local: L'ancienne Associazione

ticinese per il turismo de droit prive a ainsi cede la

place ä fin juillet ä l'Ente ticinese per il turismo,
qui est une corporation de droit public. - Au canton

de Fand, une initiative pour l'amenagement
equitable du sol a abouti en aoüt.
Plusieurs campagnes ont ete lancees pour la
protection de l'environnement dans diverses regions
(Crans-Montana, Lavaux, Val d'Anniviers). Ces

affaires - tout comme celle du trace de l'autoroute

pres du lac de Sempach — ont suscite des contro-
verses dont la presse a largement rendu compte.
La cooperation technique suisse, dont est charge le

Departement politique federal, s'est intensifiee
dans le domaine du tourisme. Les fonds engages
ä titre bilateral ont depasse 5 millions de francs

en 1972, l'accent etant mis sur les ecoles hötelieres
de Nairobi, au Kenya, et la reorganisation de

l'ecole hoteliere de Bandung en Indonesie. Comme

par le passe, des boursiers du Tiers Monde ont
suivi des cours de perfectionnement en Suisse. En

juin, le Parlement a approuve un nouveau credit
de programme de 275 millions de francs pour la

cooperation technique avec les pays en voie de

developpement jusqu'ä fin 1974.

Structures institutionnelles

Outre la designation d'un delegue federal k

l'amenagement du territoire et la creation de la
Conference suisse des amenagistes cantonaux,
citees plus haut, mentionnons que la Federation
suisse du tourisme s'est dotee de nouveaux Statuts.

Encourager le tourisme suisse, sauvegarder ses

interets, promouvoir la recherche touristique,
contribuer k la planification touristique, telles sont
les grandes taches de cette organisation privee,
qui gere aussi un centre de documentation.
D'autre part VUnion des societes suisses de

developpement, la plus ancienne association touristique

de notre pays, est en voie de restructu-
ration. De son cdte, 1'Association suisse des direc-

teurs d'offices de tourisme a organise ses premiers
cours de formation professionnelle qui mettent
l'accent sur les methodes modernes de gestion.
Le 15 mars, le Conseil federal a institue la
Commission de coordination pour la presence de la
Suisse a I 'etranger oil sont representes: quatre
departements federaux, la Fondation Pro
Helvetia, l'ONST, l'Office suisse d'expansion com-
merciale, la Societe suisse de radiodiffusion et de

television, l'Association de la presse suisse, le
secretariat des Suisses k l'etranger de la Nouvelle
Societe Helvetique, l'Union des chambres suisses

de commerce a l'etranger et Swissair. Le nouvel

organisme prend le relais de la Commission de

coordination pour la propagande culturelle ä
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l'etranger. Son objectif premier est d'harmoniser
les efforts deployes pour ameliorer le rayonne-
ment de la Suisse hors des frontieres.
Dans les cantons, le mouvement de regionalisation
se poursuit. II a ete marque par: la creation de

1'Association touristique des Alpes vaudoises; la
collaboration des milieux touristiques du Pays-
d'Enhaut, de Gstaad et de Zweisimmen a l'en-
seigne du Haut-Pays blanc offrant un abonne-

ment valable sur plus de 40 remontees meca-
niques et sur le trongon de la ligne MOB qui relie
ces stations; le remplacement, au Tessin, des

anciens offices locaux par 15 organismes regio-
naux de tourisme.
Sur le plan international, notons que le Comite du
tourisme de l'Organisation de cooperation et de

developpement economiques met toujours davan-

tage l'accent sur la politique des gouvernements
en faveur du tourisme, sans pour autant delaisser
ses täches traditionnelles. La premiere conference
des Nations Unies sur l'environnement ä Stockholm

a ete suivie par la creation, decidee par
l'assemblee generale de l'ONU, du Secretariat de

l'environnement qui sera etabli a Nairobi (Kenya)
en 1975.

L'offre touristique et la vie economique

L'economie interne, specialement dans le secteur
tertiaire, est restee dominee par la penurie du per-
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sonnel et par la poussee inflationniste: Les prix a la
consommation ont encore accelere leur galop de
hausse (6,9% contre 6,6% en 1971), ce qui place
notre pays dans le peloton de tete peu enviable
du continent europeen. Le volume des billets en
circulation s'est enfle en 1972 de passe 16%.
Le 4 juin, le peuple a approuve les arretes sur la
construction et la monnaie. A la fin de juin et au
debut de juillet, les autorites federales ont ete
contraintes de prendre un train de mesures pour
juguler l'inflation importee. Citons en particulier
l'arrete interdisant le placement de fonds etran-
gers dans les immeubles, du 26 juin, qui a stoppe
la demande etrangere pour les immeubles ainsi

que pour les maisons et appartements de vacances,
notamment en Valais, au Tessin et dans les Gri-
sons, oü elle etait tres forte. La vive reaction de

leurs autorites cantonales n'a toutefois pas amene
l'Etat central ci prevoir des assouplissements.
A la session de decembre, les Chambres ont vote

apres des debats prolonges une nouvelle serie de

cinq arretes federaux urgents pour lutter contre la
«surchauffe» economique. lis visent l'encadre-
ment du credit, le depöt a l'exportation, les amor-
tissements admis par le fisc, la stabilisation du
marche de la construction et, enfin, la surveillance

des prix, des benefices et des salaires. Inter-
ventionnistes mais necessaires pour juguler le
fleau generalise qu'est l'inflation, ces mesures
severes toucheront durement le tourisme: Les
hötels et restaurants, les maisons de vacances de



certaine importance, les salles de spectacles, les

halles d'expositions, les maisons de congres et les

installations sportives sont desormais sous le coup
de l'interdiction totale ou partielle de bätir.
Pour ce qui est des innovations et developpements
survenus dans les grands secteurs interessant
l'offre touristique Suisse — transports, heberge-
ment, restauration — on voudra bien consulter le
chapitre qui leur est consacre dans la suite de ce

rapport.

La demande touristique

Sous l'effet de la haute conjoncture que connait
la Suisse, la demande interieure pour les prestations

touristiques est restee tres soutenue, encore

que son taux de progression ait ete modeste.

Quant ä la demande internationale, eile n'a pas
ete affectee par des crises economiques et mone-
taires, ce qui contraste fort heureusement avec les

bouleversements de 1971. La reprise mondiale de

l'expansion, malgre l'acceleration de l'inflation en
Europe (6 a 10%), a encore ameliore le pouvoir
d'achat reel des consommateurs dans les pays qui
nous envoient les plus gros contingents de tou-
ristes. Cette evolution a contribue ä maintenir une
paix sociale relative: En Europe occidentale et aux
USA, seule la Grande-Bretagne a enregistre plus
d'heures de greve qu'en 1971. Aux Etats-Unis,
ou le phenomene inflationniste a ete maitrise par

d'energiques mesures gouvernementales (hausse
des prix de detail limitee ä 5,5% environ), le

taux de progression du produit national brut a

depasse 6 % en valeur reelle.
Les voyageurs continuent ä beneficier de la lutte
sur le plan des prix qui oppose les compagnies
aeriennes, aussi bien pour les vols de ligne que
pour les transports ä la demande. Dans l'ensemble,
le taux de croissance de la demande touristique
internationale a ete vraisemblablement moins
eleve en 1972 que l'annee anterieure.
Une annee calme a fait suite a l'accord monetaire
conclu a Washington le 18 decembre 1971 par
dix pays, mais les grands problemes du Systeme
monetaire mondial ne sont pas resolus pour au-
tant. Ainsi, la convertibility du dollar en or n'a
pas ete retablie et le rnecanisme des droits de

tirage speciaux du Fonds monetaire international,
createurs de liquidites monetaires, reste contro-
verse. C'est dire que l'economie du globe - et

partant l'economie touristique - n'est pas ä l'abri
de difficultes ulterieures.
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Changement a la presidence de l'ONST

L'ancien conseiller aux Etats Gabriel Despland
s'est demis de son mandat de president de notre
office national ä la fin de l'annee, pour avoir
atteint la limite d'äge. Au cours de sa brillante
carriere politique il fut syndic d'Echallens, depuis
1934 depute au Grand Conseil vaudois, qu'il lui
appartint de presider, et de 1945 ä 1961 conseiller
d'Etat vaudois. Sur le plan federal il siegea suc-
cessivement au Conseil national et au Conseil des

Etats, qu'il presida en 1959-60. Gabriel Despland
fut egalement ä la tete du Comite d'organisation
de l'Exposition nationale 1964. A l'ONST, il fut
membre du Comite puis du Bureau; vice-president

depuis 1948, il succeda k Armin Meili en
1963 ä la presidence de notre organisation.
Durant les dix annees de son mandat presidentiel,
notre participation aux Centres suisses de New
York et de Londres, la renovation de plusieurs
agenc.es, la derniere en date etant celle de Stockholm,

et l'inauguration de la « Porte de la Suisse »
ä Paris ont ete les grandes etapes qui ont marque
la vie de notre office. Les milieux touristiques
suisses, et avant tout l'ONST, expriment au
president sortant leur profonde reconnaissance pour
l'osuvre qu'il a accomplie au service du tourisme
national.
Pour lui succeder, notre Comite a ete unanime ä

proposer au Conseil federal Monsieur Gastone

Luvini, docteur en droit, membre du Bureau et
du Comite depuis 20 ans et vice-president depuis
1971. Juge ä la Cour d'appel du Tessin et presi¬

dent de sa Chambre penale, Monsieur Luvini est
bien connu dans le monde du tourisme helvetique:
President de l'office du tourisme «Pro Lugano»
de 1948 ä 1968, il fut aussi depuis 1948 le vice-
president de l'Associazione ticinese per il turismo
jusqu'en 1972, annee oü eile fut transformee en
Ente ticinese per il turismo.
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